
 

 

 

 

Plan d'actions prioritaires 2025 

L’année 2025 s’annonce décisive pour la Mission Locale de Petite Camargue, dans un contexte marqué 
par des évolutions législatives et des contraintes financières. Nous avons identifié des priorités 
stratégiques et opérationnelles pour répondre aux besoins de notre territoire, renforcer notre impact et 
accompagner les jeunes vers l’emploi et l’autonomie. 

1. Transition vers la Loi Plein Emploi 

 Accompagner la mise en œuvre de la Loi Plein Emploi, malgré une réduction attendue des 
subventions de l’État. 

 Adapter nos pratiques et nos dispositifs d'accompagnement pour répondre aux nouvelles 
obligations et aux attentes du public. 

2. Amélioration des conditions de travail et d'accueil 

 Lancer la rénovation complète de notre siège administratif à Vauvert pour offrir un cadre 
adapté à nos salariés et à nos bénéficiaires. 

 Obtenir une labellisation de la Mission Locale dans une démarche d’amélioration continue, 
visant à répondre aux attentes des jeunes, des entreprises, et des partenaires financiers et 
opérationnels. 

3. Développement du Tiers Lieu "Le 458" 

 Consolider et développer les activités de notre Tiers Lieu, ouvert en octobre 2024, afin d’en 
faire un lieu ressource pour les jeunes et les partenaires locaux. 

 Renforcer son attractivité en y organisant des événements réguliers pour les jeunes, les 
entreprises et les institutions. 

4. Renforcement de la relation entreprises 

 Développer notre réseau en incitant de nouvelles entreprises à adhérer à la charte entreprise 
"Je soutiens la relève de demain". 

 Renforcer les partenariats pour diversifier les opportunités d’emploi et de formation pour les 
jeunes. 

5. Expérimentation d’un accompagnement pour le public mineur 

 Mettre en place un programme d’accompagnement spécifique pour les jeunes mineurs en 
situation de décrochage ou d'éloignement des dispositifs existants. 

6. Intensification des actions "d’aller vers" 

 Proposer des demi-journées d'information dans les communes de Beauvoisin, Aimargues, 
Le Grau-du-Roi, et Uchaud, qui comptent plus de 4 500 habitants et ne disposent ni de 
permanence ni d’antenne Mission Locale. 

 Ces demi-journées visent à sensibiliser les jeunes et leurs familles à l’offre de services de la 
Mission Locale pour renforcer leur accès à l’accompagnement et à l’emploi. 



 Un courrier détaillant cette proposition a été transmis aux maires des communes concernées 
pour solliciter leur collaboration et faciliter l'organisation de ces actions. 

 

 
Ces axes stratégiques traduisent notre volonté de répondre efficacement aux besoins de notre territoire 
et de ses habitants, tout en renforçant notre engagement envers nos bénéficiaires, nos salariés et nos 
partenaires. 

Nous restons à disposition pour échanger sur ces priorités et intégrer d’éventuelles recommandations 
dans une version plus aboutie, notamment lors du dialogue de gestion avec les services de l’État. 

Fait à Vauvert, le 24 janvier 2025 

 


